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(54) Bornier de raccordement.

(57) Bornier de raccordement
L’invention concerne un bornier de raccordement apte à 

être fixé sur un châssis d’un appareillage électrique de cou­
pure et comprend un support (20) pourvu d’au moins un 
doigt de positionnement et de maintien, un couvercle (40) 
pourvu d’au moins un ergot de positionnement et de main­
tien (42) et un dispositif de solidarisation (60). L’au moins un 
doigt de positionnement et de maintien est apte à être intro­
duit dans un renfoncement de positionnement et de main­
tien du châssis. L’au moins un ergot (42) est apte à être 
glissé dans une glissière de positionnement et de maintien 
(114) du châssis. Le dispositif de solidarisation (60) solida­
rise le couvercle (40) au support (20) lorsque le doigt de po­
sitionnement et de maintien est introduit dans le 
renfoncement de positionnement et de maintien et l’ergot 
(42) est glissé dans la glissière de positionnement et de 
maintien (114).

Figure à publier avec l’abrégé : Fig. 3
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Description
Titre de l'invention : Bornier de raccordement

[0001] L’invention concerne un bornier de raccordement apte à être fixé sur un châssis d’un 
appareillage électrique de coupure, un appareillage électrique de coupure comprenant 
un châssis et un tel bornier de raccordement ainsi qu’un procédé de montage d’un tel 
appareillage électrique de coupure.

[0002] Un tel bornier de raccordement est par exemple connu du document EP 0 986 153 
Al. Ce bornier de raccordement peut être fixé sur un châssis d’un appareillage 
électrique de coupure à l’aide de vis. La fixation du bornier au châssis à l’aide de vis 
présente comme désavantage d’être chronophage et peu facile.

[0003] La présente invention a pour but de pallier ces inconvénients. La présente invention a 
pour but de proposer un bornier de raccordement facile et rapide à installer.

[0004] Le bornier de raccordement selon l’invention est apte à être fixé sur un châssis d’un 
appareillage électrique de coupure. Le bornier de raccordement comprend un support 
pourvu d’au moins un doigt de positionnement et de maintien, un couvercle pourvu 
d’au moins un ergot de positionnement et de maintien et un dispositif de solidarisation. 
L’au moins un doigt de positionnement et de maintien est apte à être introduit dans un 
orifice de positionnement et de maintien ou un renfoncement de positionnement et de 
maintien du châssis afin de positionner le support sur le châssis. L’au moins un ergot 
est apte à être glissé dans une glissière de positionnement et de maintien du châssis 
afin de positionner le couvercle sur le châssis. Le dispositif de solidarisation solidarise 
le couvercle au support lorsque le doigt de positionnement et de maintien est introduit 
dans l’orifice de positionnement et de maintien ou dans le renfoncement de posi­
tionnement et de maintien et lorsque l’ergot est glissé dans la glissière de posi­
tionnement et de maintien.

[0005] Le bornier de raccordement selon l’invention présente l’avantage de pouvoir être fixé 
au châssis de façon facile et rapide. La solidarisation du couvercle au support permet la 
fixation du bornier de raccordement au châssis par conjugaison de forme.

[0006] Selon une possibilité, le au moins un doigt de positionnement et de maintien est apte 
à être introduit dans l’orifice de positionnement et de maintien ou le renfoncement de 
positionnement et de maintien par un mouvement de translation effectué en parallèle à 
une première direction et le au moins un ergot est apte à être glissé dans la glissière de 
positionnement et de maintien par un mouvement de translation effectué en parallèle à 
une deuxième direction, la première direction et la deuxième direction étant soit 
gauches l’une par rapport à l’autre, soit sécantes.

[0007] Selon une alternative, le au moins un doigt de positionnement et de maintien est apte 
à être introduit dans l’orifice de positionnement et de maintien ou le renfoncement de 
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positionnement et de maintien par un mouvement de translation effectué en parallèle à 
une première direction et le au moins un ergot est apte à être glissé dans la glissière de 
positionnement et de maintien par un mouvement de translation effectué en parallèle à 
une deuxième direction, la première direction et la deuxième direction étant parallèles 
l’une par rapport à l’autre et de sens opposé.

[0008] Ainsi, selon les deux alternatives précitées, le bomier de raccordement peut être 
aisément fixé au châssis. Le support étant solidarisé au couvercle, la glissière de posi­
tionnement et de maintien du châssis et l’ergot de positionnement et de maintien du 
couvercle empêchent la rétractation du support solidarisé au couvercle dans la 
direction opposée à la première direction. En outre, le doigt de positionnement et de 
maintien du support et l’orifice de positionnement et de maintien ou le renfoncement 
de positionnement et de maintien du châssis empêchent la rétractation du couvercle so­
lidarisé au support dans la direction opposée à la deuxième direction.

[0009] Selon un mode de réalisation possible, le au moins un doigt de positionnement et de 
maintien comporte une extrémité de section transversale essentiellement constante.

[0010] Ces caractéristiques permettent une introduction facile du doigt de positionnement et 
de maintien dans l’orifice de positionnement et de maintien ou le renfoncement de po­
sitionnement et de maintien.

[0011] Selon une autre possibilité, l’orifice de positionnement et de maintien ou le ren­
foncement de positionnement et de maintien comporte un tronçon de section 
transversale essentiellement constante.

[0012] Selon une possibilité, le support est pourvu d’au moins une languette apte à être in­
troduite dans une fente de positionnement et de maintien ou une rainure de posi­
tionnement et de maintien du châssis afin de positionner le support sur le châssis.

[0013] Ces caractéristiques permettent un positionnement facile et précis du support sur le 
châssis.

[0014] Selon un mode de réalisation possible, le dispositif de solidarisation est apte à so­
lidariser le couvercle au support par conjugaison de forme.

[0015] Selon une possibilité, le dispositif de solidarisation comprend au moins un élément 
de fixation pourvu d’une tête, d’un arbre s’étendant essentiellement le long d’un axe et 
d’au moins un épaulement s’étendant en direction perpendiculaire à l’axe à partir de 
l’arbre, l’au moins un élément de fixation étant maintenu sur le couvercle par 
conjugaison de forme, le support comportant au moins une encoche dans laquelle est 
reçu l’épaulement afin de solidariser le couvercle au support.

[0016] L’invention a également pour objet un appareillage électrique de coupure 
comprenant un châssis pourvu d’au moins un orifice de positionnement et de maintien 
et/ou d’au moins un renfoncement de positionnement et de maintien et d’au moins une 
glissière de positionnement et de maintien, et un bornier de raccordement selon 
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l’invention, l’au moins un doigt de positionnement et de maintien étant introduit dans 
l’au moins un orifice de positionnement et de maintien ou l’au moins un renfoncement 
de positionnement et de maintien, l’au moins un ergot étant glissé dans la au moins une 
glissière de positionnement et de maintien, le dispositif de solidarisation solidarisant le 
couvercle au support.

[0017] Au final, l’invention a pour objet un procédé d’assemblage d’un appareillage 
électrique de coupure selon l’invention, caractérisé par les étapes suivantes :

- introduction de l’au moins un doigt de positionnement et de maintien du support 
dans l’au moins un orifice de positionnement et de maintien ou l’au moins un ren­
foncement de positionnement et de maintien du châssis afin de positionner le support 
sur le châssis;

- glissement de l’au moins un ergot du couvercle dans la au moins une glissière de 
positionnement et de maintien du châssis afin de positionner le couvercle sur le châssis 
; θί

- solidarisation du couvercle au support à l’aide du dispositif de solidarisation afin de 
fixer la borne de raccordement au châssis.

[0018] Le procédé d’assemblage d’un appareillage électrique de coupure selon l’invention 
présente comme avantage de permettre une fixation simple et facile de la borne de rac­
cordement au châssis. La solidarisation du couvercle au support permet la fixation du 
bornier de raccordement au châssis par conjugaison de forme.

[0019] Selon un mode de réalisation possible, le au moins un doigt de positionnement et de 
maintien est introduit dans l’orifice de positionnement et de maintien ou le ren­
foncement de positionnement et de maintien par un mouvement de translation effectué 
en parallèle à une première direction et le au moins un ergot est glissé dans la glissière 
de positionnement et de maintien par un mouvement de translation effectué en 
parallèle à une deuxième direction, la première direction et la deuxième direction étant 
soit gauches l’une par rapport à l’autre, soit sécantes.

[0020] Selon une possibilité, le dispositif de solidarisation solidarise le couvercle au support 
par conjugaison de forme.

[0021] L'invention sera mieux comprise grâce à la description ci-après, qui se rapporte à un 
mode de réalisation préféré, donné à titre d'exemple non limitatif, et expliqué avec 
référence aux dessins schématiques annexés, dans lesquels :

[0022] [fig.l]
représente un appareillage électrique de coupure selon le mode de réalisation pourvu 

d’une borne de raccordement ;
[0023] [fig.2]

représente une vue détaillée de la borne de raccordement ;
[0024] [fig.3]
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divulgue l’appareillage électrique de coupure selon le mode de réalisation dans une vue 
éclatée ;

[0025] [fig.4]
illustre une première étape d’un procédé d’assemblage de l’appareillage électrique de 

coupure selon le mode de réalisation ;
[0026] [fig.5]

illustre la première étape d’un procédé d’assemblage de l’appareillage électrique de 
coupure selon le mode de réalisation ;

[0027] [fig.6]
illustre une deuxième étape d’un procédé d’assemblage de l’appareillage électrique 

de coupure selon le mode de réalisation ;
[0028] [fig.7]

illustre une troisième étape d’un procédé d’assemblage de l’appareillage électrique 
de coupure selon le mode de réalisation ;

[0029] [fig.8]
représente une vue de face de la borne de raccordement fixée au châssis de 

l’appareillage électrique de coupure selon le mode de réalisation ;
[0030] [fig.9]

illustre la deuxième étape d’un procédé d’assemblage de l’appareillage électrique de 
coupure selon le mode de réalisation ;

[0031] [fig.10]
illustre la troisième étape d’un procédé d’assemblage de l’appareillage électrique de 

coupure selon le mode de réalisation ; et
[0032] [fig.ll]

illustre la troisième étape d’un procédé d’assemblage de l’appareillage électrique de 
coupure selon le mode de réalisation.

[0033] La présente demande concerne un bomier de raccordement 10 apte à être fixé sur un 
châssis 110 d’un appareillage électrique de coupure 100, un appareillage de coupure 
100 pourvu d’un tel bornier de raccordement 10 ainsi qu’un procédé d’assemblage 
d’un tel appareillage électrique de coupure 100.

[0034] Un tel appareillage électrique de coupure 100 peut être destiné à être placé dans une 
armoire électrique et peut être par exemple pourvu d’un disjoncteur débrochable 
mobile en translation à l’intérieur du châssis 110. Le disjoncteur peut être un dis­
joncteur de calibre élevé allant jusque par exemple 6000 A.

[0035] La borne de raccordement 10 peut servir à relier des appareils auxiliaires extérieurs, 
tels que des appareils de commande ou des appareils de surveillance à distance, au dis­
joncteur.

[0036] Le bornier de raccordement 10 selon le mode de réalisation comprend un support 20 
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pourvu d’au moins un doigt de positionnement et de maintien 22, un couvercle 40 
pourvu d’au moins un ergot de positionnement et de maintien 42 et un dispositif de so- 
lidarisation 60.

[0037] L’au moins un doigt de positionnement et de maintien 22 du support 20 est apte à 
être introduit dans un orifice de positionnement et de maintien ou un renfoncement de 
positionnement et de maintien 112 du châssis 110 afin de positionner le support 20 sur 
le châssis 110. L’au moins un ergot de positionnement et de maintien 42 est apte à être 
glissé dans une glissière de positionnement et de maintien 114 du châssis 110 afin de 
positionner le couvercle 40 sur le châssis 110.

[0038] Le dispositif de solidarisation 60 solidarise le couvercle 40 au support 20 lorsque le 
doigt de positionnement et de maintien 22 est introduit dans l’orifice de posi­
tionnement et de maintien ou dans le renfoncement de positionnement et de maintien 
112 et l’ergot de positionnement et de maintien 42 est glissé dans la glissière de posi­
tionnement et de maintien 114.

[0039] Le châssis 110 de l’appareillage électrique de coupure 100 selon le mode de réa­
lisation peut être pourvu de deux renfoncements de positionnement et de maintien 112 
et le support 20 peut être pourvu de deux doigts de positionnement et de maintien 22.

[0040] Le support 20 et/ou le couvercle 40 peuvent être pourvus de logements 28 aptes à 
recevoir une pluralité de bornes (non représentées). Chacune de ces bornes peut être 
destinée à être liée à un appareil auxiliaire extérieur.

[0041] Le bornier de raccordement 10 selon la présente demande présente l’avantage de 
pouvoir être fixé au châssis 110 de façon facile et rapide. La solidarisation du 
couvercle 40 au support 20 permet la fixation du bornier de raccordement 10 au châssis 
110 par conjugaison de forme.

[0042] Le au moins un doigt de positionnement et de maintien 22 peut être apte à être 
introduit dans l’orifice de positionnement et de maintien ou le renfoncement de posi­
tionnement et de maintien 112 par un mouvement de translation effectué en parallèle à 
une première direction Dl. Le au moins un ergot 42 peut être apte à être glissé dans la 
glissière de positionnement et de maintien 114 par un mouvement de translation 
effectué en parallèle à une deuxième direction D2. La première direction Dl et la 
deuxième direction D2 peuvent être soit gauches l’une par rapport à l’autre, soit 
sécantes.

[0043] A cet effet, l’orifice de positionnement et de maintien ou le renfoncement de posi­
tionnement et de maintien 112 peuvent être adaptés pour permettre l’insertion du doigt 
de positionnement et de maintien 22 uniquement le long de la première direction Dl. 
La glissière de positionnement et de maintien 114 peut, quant à elle, être adaptée pour 
permettre le glissement de l’ergot de positionnement et de maintien 42 dans la glissière 
de positionnement et de maintien 114 uniquement le long de la deuxième direction D2.
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Au bout de la course de la translation du support 20 le long de la première direction 
Dl, une surface de butée 30 du support 20 peut venir en appui contre une surface su­
périeure 118 du châssis 110. Au bout de la course de translation du couvercle 40 le 
long de la deuxième direction D2, une surface de butée 44 du couvercle 40 peut venir 
en appui contre une surface latérale 32 du support 20.

[0044] Selon une alternative non représentée dans les figures, la première direction Dl et la 
deuxième direction D2 sont parallèles l’une par rapport à l’autre et de sens opposé.

[0045] Ainsi, selon les deux alternatives précitées, le bomier de raccordement 10 peut être 
aisément fixé au châssis 110. Le support 20 étant solidarisé au couvercle 40, la 
glissière de positionnement et de maintien 114 du châssis 110 et l’ergot de posi­
tionnement et de maintien 42 du couvercle 40 empêchent la rétractation du support 20 
solidarisé au couvercle 40 par le dispositif de solidarisation 60 dans la direction 
opposée à la première direction Dl. En outre, le doigt de positionnement et de maintien 
22 du support 20 et l’orifice de positionnement et de maintien ou le renfoncement de 
positionnement et de maintien 112 du châssis 110 empêchent la rétractation du 
couvercle 40 solidarisé au support 20 par le dispositif de solidarisation 60 dans la 
direction opposée à la deuxième direction D2.

[0046] Le au moins un doigt de positionnement et de maintien 22 peut comporter une 
extrémité 24 de section transversale essentiellement constante. La section transversale 
peut être par exemple ronde, ovale, carrée ou rectangulaire. De préférence, la section 
transversale essentiellement constante correspond à une section transversale de 
l’extrémité 24 effectuée dans un plan perpendiculaire à la première direction Dl.

[0047] Le support 20 peut également être pourvu d’au moins une languette 26 apte à être in­
troduite dans une fente de positionnement et de maintien ou une rainure de posi­
tionnement et de maintien 116 du châssis afin de positionner le support 20 sur le 
châssis 110. Selon le mode de réalisation, le châssis 110 comprend une rainure de posi­
tionnement et de maintien 116 dans laquelle est insérée la languette 26 lorsque le 
support 20 est agencé sur le châssis 110. Comme il est par exemple divulgué dans la 
figure 4, la languette 26 peut s’ensuivre à l’extrémité 24 de section transversale essen­
tiellement constante.

[0048] Le dispositif de solidarisation 60 peut être apte à solidariser le couvercle 40 au 
support 20 par conjugaison de forme.

[0049] Le dispositif de solidarisation 60 peut comprendre au moins un élément de fixation 
62 pourvu d’une tête 64, d’un arbre 66 s’étendant essentiellement le long d’un axe A et 
d’au moins un épaulement 68 s’étendant en direction perpendiculaire à l’axe A à partir 
de l’arbre 66. L’au moins un élément de fixation 62 peut être maintenu sur le couvercle 
40 par conjugaison de forme. Le support 20 peut comporter au moins une encoche 70 
dans laquelle est reçu Eau moins un épaulement 68 afin de solidariser le couvercle 40 
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au support 20. L’encoche 70 peut être présente dans une cavité 34 du support 20. In­
versement, l’encoche 70 peut être présente sur le couvercle 40.

[0050] L’élément de fixation 62 peut être maintenu dans un orifice 46 du couvercle 40.
[0051] Comme le divulgue par exemple la figure 9, la tête 64 de l’élément de fixation 62 

peut présenter la forme d’une tête de vis cruciforme. La tête 64 et l’orifice 46 peuvent 
présenter une géométrie permettant une rotation de l’élément de fixation 62 de 90° 
autour de l’axe A. L’élément de fixation 62 et l’encoche 70 peuvent être agencés de 
sorte à encocher l’épaulement 68 dans l’encoche 70 suite à une rotation de 90° de 
l’élément de fixation 62. La position de l’élément de fixation 62 avant sa rotation de 
90°, où l’épaulement 68 est hors de l’encoche 70, est visualisée dans la figure 10, alors 
que la position de l’élément de fixation 62 après sa rotation de 90°, où l’épaulement 68 
est dans l’encoche 70, est visualisée dans la figure 11. Inversement, une rotation de 90° 
de l’élément de fixation 62 dans le sens inverse permet de faire sortir l’épaulement de 
l’encoche afin de pouvoir détacher le couvercle 40 du support 20 et ainsi permettre le 
détachement du bomier de raccordement 10 du châssis 110.

[0052] Comme le montrent en particulier les figures 9 à 11, l’élément de fixation 62 peut 
être pourvu de deux épaulements 68 s’étendant en direction perpendiculaire à l’axe A 
et dans un sens opposé l’un par rapport à l’autre à partir de l’arbre 66.

[0053] La présente demande concerne également un appareillage électrique de coupure 100 
comprenant un châssis 110 pourvu d’au moins un orifice de positionnement et de 
maintien et/ou d’au moins un renfoncement de positionnement et de maintien 112 et 
d’au moins une glissière de positionnement et de maintien 114 et un bomier de rac­
cordement 10 selon la présente demande. L’au moins un doigt de positionnement et de 
maintien 22 est introduit dans l’au moins un orifice de positionnement et de maintien 
ou l’au moins un renfoncement de positionnement et de maintien 112. L’au moins un 
ergot 42 est glissé dans la au moins une glissière de positionnement et de maintien 114. 
Le dispositif de solidarisation 60 solidarise le couvercle 40 au support 20.

[0054] Au final, la présente demande concerne un procédé d’assemblage d’un appareillage 
électrique de coupure 100 selon la présente demande. Le procédé est caractérisé par les 
étapes suivantes :

- dans une première étape, introduction de l’au moins un doigt de positionnement et 
de maintien 22 du support 20 dans l’au moins un orifice de positionnement et de 
maintien ou l’au moins un renfoncement de positionnement et de maintien 112 du 
châssis 110 afin de positionner le support 20 sur le châssis 110 ;

- dans une deuxième étape, glissement de l’au moins un ergot 42 du couvercle 40 
dans la au moins une glissière de positionnement et de maintien 114 du châssis 110 
afin de positionner le couvercle 40 sur le châssis 110 ; et

- dans une troisième étape, solidarisation du couvercle 40 au support 20 à l’aide du
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dispositif de solidarisation 60 afin de fixer la borne de raccordement 10 au châssis 110. 
[0055] Le au moins un doigt de positionnement et de maintien 22 peut être introduit dans 

l’orifice de positionnement et de maintien ou le renfoncement de positionnement et de 
maintien 112 par un mouvement de translation effectué en parallèle à une première 
direction DI. Le au moins un ergot 42 peut être glissé dans la glissière de posi­
tionnement et de maintien 114 par un mouvement de translation effectué en parallèle à 
une deuxième direction D2. La première direction DI et la deuxième direction D2 
pouvant être soit gauches l’une par rapport à l’autre, soit sécantes. Selon une al­
ternative, la première direction DI peut être parallèle à la deuxième direction D2 et de 
sens opposé.

[0056] Le dispositif de solidarisation 60 peut solidariser le couvercle 40 au support 20 par 
conjugaison de forme.

[0057] Bien entendu, l'invention n'est pas limitée au mode de réalisation décrit et représenté 
aux dessins annexés. Des modifications restent possibles, notamment du point de vue 
de la constitution des divers éléments ou par substitution d'équivalents techniques, sans 
sortir pour autant du domaine de protection de l'invention.
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Revendications
[Revendication 1] Bornier de raccordement apte à être fixé sur un châssis (110) d’un appa­

reillage électrique de coupure (100), comprenant un support (20) pourvu 
d’au moins un doigt de positionnement et de maintien (22), un couvercle 
(40) pourvu d’au moins un ergot de positionnement et de maintien (42) 
et un dispositif de solidarisation (60), l’au moins un doigt de posi­
tionnement et de maintien (22) étant apte à être introduit dans un orifice 
de positionnement et de maintien ou un renfoncement de posi­
tionnement et de maintien (112) du châssis (110) afin de positionner le 
support (20) sur le châssis (110), l’au moins un ergot (42) étant apte à 
être glissé dans une glissière de positionnement et de maintien (114) du 
châssis (110) afin de positionner le couvercle (40) sur le châssis (110), 
le dispositif de solidarisation (60) solidarisant le couvercle (40) au 
support (20) lorsque le doigt de positionnement et de maintien (22) est 
introduit dans l’orifice de positionnement et de maintien ou dans le ren­
foncement de positionnement et de maintien (112) et lorsque l’ergot 
(42) est glissé dans la glissière de positionnement et de maintien (114).

[Revendication 2] Bornier de raccordement selon la revendication 1, caractérisé en ce que 
le au moins un doigt de positionnement et de maintien (22) est apte à 
être introduit dans l’orifice de positionnement et de maintien ou le ren­
foncement de positionnement et de maintien (112) par un mouvement de 
translation effectué en parallèle à une première direction (Dl) et en ce 
que le au moins un ergot (42) est apte à être glissé dans la glissière de 
positionnement et de maintien (114) par un mouvement de translation 
effectué en parallèle à une deuxième direction (D2), la première 
direction (Dl) et la deuxième direction (D2) étant soit gauches l’une par 
rapport à l’autre, soit sécantes.

[Revendication 3] Bornier de raccordement selon l’une quelconque des revendications 1 
ou 2, caractérisé en ce que le au moins un doigt de positionnement et de 
maintien (22) comporte une extrémité (24) de section transversale essen­
tiellement constante.

[Revendication 4] Bornier de raccordement selon l’une quelconque des revendications 1 à 
3, caractérisé en ce que le support (20) est pourvu d’au moins une 
languette (26) apte à être introduite dans une fente de positionnement et 
de maintien ou une rainure de positionnement et de maintien (116) du 
châssis afin de positionner le support (20) sur le châssis (110).

[Revendication 5] Bornier de raccordement selon l’une quelconque des revendications 1 à
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4, caractérisé en ce que le dispositif de solidarisation (60) est apte à so­
lidariser le couvercle (40) au support (20) par conjugaison de forme.

[Revendication 6] Bornier de raccordement selon l’une quelconque des revendications 1 à 
5, caractérisé en ce que le dispositif de solidarisation (60) comprend au 
moins un élément de fixation (62) pourvu d’une tête (64), d’un arbre 
(66) s’étendant essentiellement le long d’un axe (A) et d’au moins 
épaulement (68) s’étendant en direction perpendiculaire à l’axe à partir 
de l’arbre (66), l’au moins un élément de fixation (62) étant maintenu 
sur le couvercle (40) par conjugaison de forme, le support (20) 
comportant au moins une encoche (70) dans laquelle est reçu 
l’épaulement (68) afin de solidariser le couvercle (40) au support (20).

[Revendication 7] Appareillage électrique de coupure comprenant un châssis (110) pourvu 
d’au moins un orifice de positionnement et de maintien et/ou d’au moins 
un renfoncement de positionnement et de maintien (112) et d’au moins 
une glissière de positionnement et de maintien (114) et un bornier de 
raccordement (10) selon l’une quelconque des revendications 1 à 6, l’au 
moins un doigt de positionnement et de maintien (22) étant introduit 
dans l’au moins un orifice de positionnement et de maintien ou l’au 
moins un renfoncement de positionnement et de maintien (112), l’au 
moins un ergot (42) étant glissé dans la au moins une glissière de posi­
tionnement et de maintien (114) et le dispositif de solidarisation (60) so­
lidarisant le couvercle (40) au support (20).

[Revendication 8] Procédé d’assemblage d’un appareillage électrique de coupure (100) tel 
que défini par la revendication 7, caractérisé par les étapes suivantes :

- introduction de l’au moins un doigt de positionnement et de
maintien (22) du support (20) dans l’au moins un orifice de 
positionnement et de maintien ou l’au moins un renfoncement 
de positionnement et de maintien (112) du châssis (110) afin 
de positionner le support (20) sur le châssis (110) ;

- glissement de l’au moins un ergot (42) du couvercle (40) dans
la au moins une glissière de positionnement et de maintien 
(114) du châssis (110) afin de positionner le couvercle (40) sur 
le châssis (110) ; et

- solidarisation du couvercle (40) au support (20) à l’aide du
dispositif de solidarisation (60) afin de fixer la borne de rac­
cordement (10) au châssis (110).
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[Revendication 9] Procédé d’assemblage selon la revendication 8, caractérisé en ce que le 
au moins un doigt de positionnement et de maintien (22) est introduit 
dans l’orifice de positionnement et de maintien ou le renfoncement de 
positionnement et de maintien (112) par un mouvement de translation 
effectué en parallèle à une première direction (Dl) et en ce que le au 
moins un ergot (42) est glissé dans la glissière de positionnement et de 
maintien (114) par un mouvement de translation effectué en parallèle à 
une deuxième direction (D2), la première direction (Dl) et la deuxième 
direction (D2) étant soit gauches l’une par rapport à l’autre, soit 
sécantes.

[Revendication 10] Procédé d’assemblage selon l’une quelconque des revendications 8 ou 9, 
caractérisé en ce que le dispositif de solidarisation (60) solidarise le 
couvercle (40) au support (20) par conjugaison de forme.
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